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بالناظورفضيحة مستشفى الحسنـــي 

:ميضارهوي 24يوليو 
، بالناظورهذه المرة من المستشفى الحسني  وإلى سجل الفضائح التي بات يعرفها القطاع الصحي بالمغرب،  تنضاف الزبونيةضحية جديدة عنوا�ا 

بالريف التي أطرتها اللجنة في معرض مداخلته بمائدة مستديرة حول واقع الصحة  المواطينينحيث تعود تفاصيل هذه الفضيحة حينما كشف احد 
  بإقيلمالجاري، عن قصته مع طبيب مختص يشتغل ببنك الدم  يوليوز 6يوم  بميضاربمركز الفتح  الحسيمة -الناظور “لحقوق الإنسان  الجهوية
ويقول المواطن انه تفاجئ برد الموظف الذي اخبره في بداية . بشكل مستعجل (A-(، عندما طلب الحصول على كيسين من فصيلة دمه الناظور

حيث اضطر . هذا الىلم تقف  الامور انغير . بالتوجه نحو مدينة وجدة للحصول عليها اياهالأمر بعدم توفر البنك على تلك الفصيلة ناصحا 
بأن عبد  مقلتليش علاش“. الذي يشتغل دكتورا في أحد المستشفيات ليتوسط له في عملية الحصول على فصيلة دمه اقاربه باحدالمواطن الاتصال 

في .. الدم التي تنتهي صلاحيتها في ذات اليوم، يقول ذات المواطن اكياسالطبيب المختص المريض ليمنحه بعد ذلك  اجابهكذا “ ح خالك. االله
.هوي للمداخلة-ميضارهذا الشريط الذي سجلته كاميرا 
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لكبير “ بالمغرب برغم مراسلة المعتقلين الإسلاميين للمندوبية العامة لا زال مدير السجن  بأكاديرملول  آيتمن سجن 
عليهم استفزازتهيمارس “ الصوفي 

تعليق اضف بيانات وإعلانات  في 2013, 24يوليو 
الذي يؤكدون فيه تمادي  بأكاديرملول  آيتتوصلت اللجنة المشتركة للدفاع عن المعتقلين الإسلاميين بهذا البيان من المعتقلين الإسلاميين بسجن 

مفتوحة للمندوبية العامة لإدارة السجن ووزارة العدل   ضدهم برغم أ�م وجهوا سابقا رسالة والاستفززات للتضييقاتالمدير معهم ومواصلته 
 :والحريات والمجلس الوطني لحقوق الإنسان وهذا نداء متكرر منهم لعله يجد آذانا صاغية وهذا نص البيان 

المعتقلين  -في شخص مديرها لكبير الصوفي–ملول  بآيتالانتهاكات ، منعت إدارة مؤسسة السجن المحلي  واستمرارا لسلسلة من المضايقات 
التلاعب بالعورات بل  والتي تتم فيها التعرية  وبالكرامة  الحاط وو ذلك بوضع حواجز للتفتيش المهين  عوائلهمالإسلاميين من التمتع بزيارة 

ذلك تحت ذريعة  و، القباطي، إدريس البطخي، محمد أبوجكيالأخطر من ذلك، القيام بفبركة ملفات قضائية كما هو الحال مع المعتقلين أحمد 
هذا كله نتيجة لعقاب جماعي انتهجه مدير المؤسسة بعد  وشرط احترامه لكرامة الإنسان  بهالامتناع عن التفتيش الشيء الذي ننكره، بل نلتزم 

سمع منا، الشيء الذي تأباه  وعلمه عن عزمنا الإدلاء بشهادة تفيد تعرض أحد معتقلي الحق العام للتعذيب من طرف المدير نفسه، على رأي 
ليثني مدير المؤسسة عن استمراره في هذا النهج فتعدى الأمر ليشمل كل جوانب  الفضيللم يكن حلول الشهر  وتأبى السكوت عنه ،  وأنفسنا 

استفزازهم بعد أن مارس  والحياة داخل السجن، فأضحت معيشتنا معه في نكد مع زيارته المتكررة للحي الذي يرمي من خلالها إلى إثارة المعتقلين 
كبيرهم نصيبا   ومراسلة الجهات المختصة ، كما ذاقت أسرنا صغيرهم  والمطالبة بحقوقهم  والجزرة قصد ثنيهم عن التشكي  وعليهم سياسة العصا 

تركهم خارج  ومنع الأطفال من ولوج قاعة الزيارة  والكلام النابي،  وبالكرامة  الحاط وتعنته فلم يسلموا بدورهم من التفتيش المهين  ومن بطشه 
غير مسبوق في المواد  والقمع، عمل على �ج سياسة التجويع من خلال نقص حاد  وإمعانا في مزيد من الإذلال  والمؤسسة عرضة للاختطاف، 

.التموينية 
.المجلس الوطني لحقوق الإنسان  ووزارة العدل  وو أمام هذه الوضعية قمنا بمراسلة الجهات المختصة مثل المندوبية العامة لإدارة السجون 

لحد الآن بأرقام الإرساليات مما يدل دلالة واضحة على أن هذه المراسلات لم تأخذ مجراها الإداري، كما وجهنا لهم رسالة مفتوحة  ولكن لم نتوصل 
.في وقت سابق لكن مع ذلك لازال الحال كما هو عليه بل ازداد شدة 

.الرأي العام عبر وسائل الإعلام بقضيتنا لعلها تجد آذانا صاغية للعمل على رفع هذه المظالم  تحسيسلهذا كان لزاما علينا  
عن المكتب التنفيذي للجنة المشتركة للدفاع عن المعتقلين الإسلاميين

2013–07–23: بتاريخ 
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Mohamed Sebbar réagit aux critiques de l’AMDH

Menara.ma / S. Belhassan
25.07.2013

Le secrétaire général du conseil national des droits de l’Homme considère que les critiques 
formulées dans le dernier rapport de l’AMDH sont déplacées, mais refuse toute polémique.
L’AMDH a tiré à boulets rouges sur le conseil national des droits humains. Elle le considère comme une 
institution faisant l’apologie de la politique de l’Etat. Elle reconnaît tout de même que les rapports 
thématiques du CNDH sont d’une bonne teneur, mais encore faut-il les mettre à l’œuvre… Lors de la 
conférence de presse, tenue à Rabat, mardi 23 juillet, pour présenter son rapport annuel de 2012, le 
président de l’association s’est même emporté, contre les membres du CNDH et le tort que ce conseil 
porte à la question des droits humains.

Contacté par menara.ma, le président du CNDH, Driss El Yazami, dit avoir eu des éléments sur le rapport 
qu’il n’a pas pu encore lire et étudier comme il se doit. « Je ne peux pas vous répondre en un quart de 
tour, le sujet est plus sérieux et nécessite une réaction réfléchie si toutefois cela s’impose », nous a-t-il 
déclaré.

Où est la disparition forcée ?

Quant au secrétaire général du CNDH, Mohamed Sebbar, il a tenu de prime abord à préciser qu’il a 
toujours évité de polémiquer avec l’AMDH -au sein de laquelle il avait milité pendant des années-, ou 
toute autre ONG des droits de l’Homme. « Mais quand l’Association parle de disparitions forcées de 
trois personnes, elle semble ne pas avoir vérifié son information. Les trois cas cités étaient détenus dans 
des commissariats de police et la durée de leur garde à vue a été respectée. Ils ont été présentés devant 
le parquet qui a ordonné leur incarcération préventive. Il y a eu un vice de forme, c ‘est que leurs familles 
n’ont pas été avisées dès leur arrestation. Où est donc la disparition forcée ? », explique M. Sebbar.

Accusations sans fondement

Quand on lui a posé la question sur les critiques formulées par l’AMDH à l’égard du conseil, il répond 
que l’association ne rapporte aucun fait pouvant corroborer ces accusations. « Elle avance, comme à son 
habitude, des accusations sans précision et sans fait avéré. Le CNDH fait la propagande de la politique 
officielle, dit-elle. Comment et dans quelles circonstances et par quel moyen ? Rien de cela n’est exposé 
par l’AMDH. Le CNDH n’est pas indépendant, dit-elle, mais elle ne donne pas non plus d’éléments sur la 
non-indépendance du Conseil… Je pense que le CNDH est dans le même champ de bataille que les 
autres ONG pour un meilleur respect des droits de l’Homme dans notre pays… »
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Est-ce à dire que le rapport de l’association est à jeter aux oubliettes, tellement il manque de crédibilité ? 
M. Sebbar rejette une telle approche. Pour lui, « le rapport de l’AMDH, tout comme celui de l’OMDH ou 
n’importe quelle autre organisation des droits humains nationale ou internationale sont étudiées, les cas 
répertoriés dans lesdits rapports sont étudiés et s’il y a lieu d’agir, le conseil ne manque pas de le faire. 
C’est à partir de tous ces rapports et des informations relayées par la presse que le conseil prépare son 
rapport annuel », conclut-il.

Il faut signaler que le rapport du CNDH est discuté au parlement, ce qui constitue une avancée dans le 
domaine de la protection des droits de l’Homme.
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Droits humains: le tableau sombre de l’AMDH

Situation dans les prisons, droits des femmes et des enfants… le rapport 2012 de l’AMDH est très 
critique envers les pouvoirs publics. Lecture.
L’Association marocaine des droits humains persiste et signe. Son rapport 2012 présenté, mardi 23 juillet 
2013 à Rabat, sur la situation des droits de l’Homme au Maroc est pour le moins accablant.

Décliné en huit axes, allant du plan législatif aux droits politiques, socio-économiques et ceux des femmes 
et des enfants, le rapport brosse un tableau noir avec pour ligne conductrice la notion de la 
régression qu’a connue le domaine des droits humains cette année.

Mais le plus intéressant est l’attaque en règle contre le Conseil national des droits de l’Homme. Dans une 
déclaration à Menara.ma, Ahmed El Haije, président de l’association, relève avec une certaine ironie, que « 
parfois on se surprend à se demander qu’est-ce qu’il fait ce conseil tellement il paraît dépassé et loin de 
répondre aux exigences d’une institution de défense des droits humains ».

D’ailleurs dans son rapport l’AMDH souligne que le conseil ne dispose ni de prérogatives qui peuvent lui 
permettre le suivi de la mise en œuvre de ses recommandations, ni de l’autonomie nécessaire pour 
accomplir ses tâches à savoir le suivi de la situation des droits humains et la présentation de 
recommandations concernant leur évolution ; en outre, son rôle et les déclarations de ses responsables 
sont souvent en totale conformité avec ceux de l’Etat.

Situation inquiétante

Comme il fallait s’y attendre, la question de la détention politique et la situation dans les prisons 
occupent une place de choix dans le rapport de l’AMDH. Elle en a toujours fait une priorité, voire même 
sa raison d’être.

Pour le vice-président de l’Association, Abdelilah Benabdeslam, « le dossier de la détention politique n’est 
pas réglé ou apuré. Il y a eu des libérations de certains détenus politiques, mais il y a eu également 
plusieurs arrestations et condamnations d’ordre politique, tels que des membres du Mouvement du 20 
février, des étudiants de gauche ou islamistes ou encore les arrestations dans le cadre de la loi anti-
terroriste… Pire, ces détenus sont jugés sur la base du droit commun, chose que nous refusons 
catégoriquement.»

Pour l’association, l’Etat doit ou bien les juger pour des chefs d’accusation politique, et là son image en 
prendra un sérieux coup, ou bien les relâcher.

Quant à la situation générale dans les prisons, le rapport la qualifie « d’inquiétante, voire catastrophique. 
Des taux de surnombre dans 34 établissements pénitentiaires qui vont de 4% à 168,14%. Une situation
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aggravée par l’absence des conditions de l’hygiène personnelle, la mauvaise alimentation et l’insuffisante 
de médication ; ce qui entraîne la propagation des maladies et les décès. Mais, ce qui dramatise plus la 
situation, c’est la torture des détenus ; l’Association Marocaines des Droits Humains a reçu des plaintes 
de la part des détenus et de leurs familles sur la torture physique et psychique. »

La présentation du rapport coïncide avec le lancement de la campagne de lutte contre la torture et les 
traitements dégradants. Une campagne initiée entre par l’AMDH et d’autres ONG des droits humains.
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Une commission pour améliorer les conditions de vie des détenus

Publié le 24 juillet 2013 à 14 h 17 min
Le gouvernement se penche sur l’amélioration des conditions des détenus. Une commission sera 
instituée pour examiner les différentes questions liées au rendement des établissements pénitentiaires et 
à l’amélioration de la situation des prisonniers. C’est ce que prévoit le projet de décret n° 2-13-607 
fixant la composition et les attributions de cette commission.
A noter que celle-ci est instituée en vertu de l’article 2 du dahir n° 1-08-49 portant nomination du 
délégué général à l’administration pénitentiaire et à la réinsertion. Cette commission qui sera présidée 
par le délégué général se compose des représentants de la justice, l’intérieur, l’économie et les 
finances, les habous et les affaires islamiques, l’habitat et l’urbanisme, la santé, la jeunesse et les 
sports, l’agriculture, l’éducation nationale, l’enseignement supérieur, l’emploi, l’artisanat, la culture, le 
développement social, l’administration de la défense nationale ainsi que la délégation ministérielle aux 
droits de l’Homme et la gendarmerie royale.
En vertu de l’article 2 du projet de décret, la future commission sera chargée de définir «les méthodes et 
les mécanismes relatifs à la contribution des administrations représentées à la commission à la mise en 
œuvre des attributions du délégué général à l’administration pénitentiaire et la réinsertion». La 
commission se réunira sur convocation de son président au moins deux fois par an. Des experts et des 
acteurs de la société civile peuvent être invités pour participer aux travaux de la commission.
Enfin, l’article 4 prévoit que le délégué général à l’administration pénitentiaire et à la réinsertion désignera 
un rapporteur qui aura plusieurs missions. Ce dernier sera chargé de veiller à la préparation des travaux 
de la commission, à la rédaction des rapports des réunions et à la sauvegarde des documents y afférents.
Il aura également pour tâche de suivre l’exécution des recommandations de la commission. En attendant 
la création de cette commission, la situation des prisons marocaines reste déplorable. Un rapport 
du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), publié en 2012, avait donné un aperçu sur les 
innombrables dysfonctionnements qui gangrènent le système pénitentiaire. Dans son rapport, le CNDH 
avait déploré l’absence de contrôles et d’inspections efficaces, le recours excessif à la détention 
provisoire et la lenteur des procès ainsi que les mauvais traitements à l’encontre des détenus.
Ceux-ci «se manifestent par des coups portés au moyen de bâtons et de tuyaux, la suspension sur des 
portes à l’aide de menottes, les coups administrés sur la plante des pieds, les gifles, les pincements à l’aide 
d’aiguilles, les brûlures, (…) le déshabillage forcé». Aux mauvais traitements, s’ajoute le surpeuplement 
dans les prisons. Un phénomène qui engendre dans la plupart des cas des problèmes de santé, d’hygiène 
et de sécurité.
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Etude. Très loin des Experts

24 Jui 2013

Le Conseil national des droits de l’homme a réalisé une autopsie de 
la médecine légale. Diagnostic : ce secteur est dans un état critique.

Ça ne va pas fort du côté des médecins légistes. C’est du moins ce qu’il ressort d’une étude du Conseil 
national des droits de l’homme (CNDH), réalisée entre janvier et février 2013, auprès des établissements 
hospitaliers et des bureaux d’hygiènes de sept villes du royaume, dont Casablanca, Rabat et Tanger. La 
médecine légale, qui attire très peu d’étudiants, ne compte que 13 spécialistes et un seul service 
hospitalo-universitaire. Une véritable problématique puisque cette spécialité est essentielle au bon 
fonctionnement de la justice. Par ailleurs, les médecins légistes sont souvent mis à l’écart lors des 
enquêtes et les autopsies sont parfois confiées à des médecins non formés à cette discipline. Autre point 
noir, les morgues gérées par les hôpitaux sont vétustes et manquent cruellement de moyens, tandis que 
les morgues municipales sont trop isolées des milieux hospitaliers. La précarité touche aussi directement 
les médecins qui sont payés entre 100 et 200 dirhams par autopsie. Des tarifs dérisoires qui 
n’encouragent pas ces derniers à être rigoureux. Et cela se vérifie, puisque l’étude du CNDH pointe le 
manque de sérieux des expertises médico-judiciaires, où “les chefs de préjudices sont déterminés de 
manière péremptoire”. Parmi les recommandations de l’étude, la création d’un cadre institutionnel, la 
consolidation de la formation ou encore le renforcement des financements. Alors, bientôt les Experts de 
Miami ?
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